
Le pS-Eau accompagne chaque année près 
de 300 ONG, associations et collectivités 
territoriales qui soutiennent des interventions 
eau-assainissement-hygiène (EAH) dans les 
pays en développement (PED). Le pS-Eau se 
trouve dans une position unique d’influencer 
ces interventions, en proposant aux porteurs de 
projets d’adopter des principes et des pratiques 
qui les améliorent. Au cours des années, le pS-
Eau a progressivement identifié un ensemble 
de caractéristiques des interventions EAH qui 
en déterminent la qualité et qui conduisent à 
une probabilité d’impact plus importante. 

La grille qualité des projets EAH dans les PED 
organise ces caractéristiques dans le cadre 
d’un outil qui permet de mesurer la progression 
des bonnes pratiques promues par le pS-Eau. 

Initialement, la grille cherchait à identifier 
l’impact du pS-Eau sur les projets qui ont 
bénéficié d’un accompagnement: que 
constate-t-on au niveau de ces projets ? Ces 
projets présentent-ils les caractéristiques qui 
sont mises en avant par le pS-Eau ? Est-ce qu’il 
y a une amélioration de leur viabilité et de leur 
impact  suite à l’adoption des bonnes pratiques 
mises en avant ?

Cependant, la grille qualité des 
interventions EAH s’adresse plus largement 
aux acteurs du secteur EAH en leur 
permettant d’évaluer (ou de faire évaluer) 
la qualité de leurs interventions par rapport 
à une grille standardisée.  

ORIGINE DE L’OUTIL 

21 points pour des projets de qualité

G R I L L E  Q U A L I T É  D E S  P R O J E T S 
E A U  -  A S S A I N I S S E M E N T  -  H Y G I È N E 
D A N S  L E S  P A Y S  E N  D É V E L O P P E M E N T

Elle peut faire un point complet sur une intervention, à 
divers moments de son cycle (diagnostic initial, mise en 
oeuvre, réorientation, évaluation d’impact). 

Elle permet de voir les marges de progression des 
interventions grâce aux échelles progressives à 4 
niveaux des indicateurs.  

Grâce à la réunion de certains indicateurs, elle permet 
d’identifier les domaines pour lesquels de plus grands 
efforts d’accompagnement et de communication sont 
à fournir pour faire progresser les pratiques.

Elle permet d’organiser et d’animer un dialogue entre 
les différentes parties prenantes d’une intervention (on 
peut ainsi imaginer des ateliers au cours desquels la 
grille serait d’abord remplie en sous-groupe puis les 
réponses seraient comparées et discutées, par exemple 
dans le cadre de l’auto-évaluation d’une intervention). 

La grille qualité se connecte facilement avec d’autres 
processus ou outils, dont elle se nourrit. Ainsi, l’indicateur 
de satisfaction des usagers peut être renseigné par une 
enquête faite par le gérant du service ou par un acteur 
externe (enquête par téléphone mobile par exemple).  

• Suivre la progression de l’adoption des pratiques 
de qualité promues par le pS-Eau

• Harmoniser les interventions EAH sur un standard 
de qualité susceptible d’être accepté largement

• Harmoniser le suivi et l’évaluation des interventions 
EAH 

• Attirer l’attention sur certains domaines pour lesquels 
une marge de progression existe  (notamment la 
disponibilité et le partage des données)  

• Adapter la façon d’accompagner les projets par 
le pS-Eau (en mettant l’accent sur certains points)

Les objectifs de la grille qualité des interventions EAH

La valeur ajoutée de la grille qualité des interventions EAH



4 La progression des données disponibles. La grille qualité anticipe le fait qu’il y aura de plus en plus 
de données recueillies sur les services et donne une place importante aux données quantifiées. C’est une 
manière de reconnaître à la fois la progression des mécanismes de collecte de données en lien avec les 

services et les enjeux d’utilisation de ces données et de leur mise à disposition auprès des usagers.

5 La localisation de l’aide. De plus en plus, il revient aux acteurs de coopération d’intervenir localement. 
Les acteurs français (plus largement internationaux) doivent s’appuyer sur leur valeur ajoutée pour être 
complémentaires des acteurs locaux.  Est mise en avant la volonté de penser et de porter les actions 

d’urgence et de développement à partir des acteurs se trouvant « au plus près du terrain ».

1 Le besoin d’alignement avec les politiques publiques. 
L’époque des acteurs isolés est révolue, le changement 
d’échelle nécessite de suivre une direction commune, 

impulsée par les États.   

2 Le dépassement des contextes. Le contexte n’est pas une 
excuse suffisante pour déroger aux indicateurs de qualité. 
Quelles que soient les situations, il faut chercher à les 

appliquer du mieux possible (ex : même lorsque les compétences 
des acteurs locaux comportent des faiblesses, il faut les impliquer).

LES CARACTÉRISTIQUES DE L’OUTIL

L’indicateur retenu pour chaque   
question est une « pointe de 
l’iceberg », c’est-à-dire un 
indicateur qui renseigne sur un 
ensemble d’indicateurs qui lui sont 
liés. Si l’indicateur est respecté 
alors il y a une très forte probabilité 
que les indicateurs liés soient 
vérifiés également (par exemple 
: si les usagers sont satisfaits du 
service, il y a de fortes chances 
que le service soit socialement et 
culturellement acceptable). Cette 
approche par indicateurs « pointe 
de l’iceberg » permet d’alléger 
l’analyse des interventions en se 
concentrant sur les indicateurs les 
plus démonstratifs.  

Ces 19 couples « question–indicateur » couvrent les aspects les plus importants d‘une intervention, concernant 
sa pertinence, sa cohérence, sa viabilité et son impact (cf. grille question–indicateur page suivante). 

En se limitant volontairement à 19 questions et indicateurs, la grille qualité se veut un outil intermédiaire, 
relativement léger mais pas simplificateur. Certains couples  « question–indicateur » sont dédoublés de manière 
à prendre en compte les spécificités propres aux XX de l’eau potable et de l’assainissement.

La grille contient à la fois des indicateurs visant à démontrer le changement social (ex : réactivité en cas de 
problèmes, influence des femmes) et des indicateurs plus quantitatifs (ex : taux de recouvrement des factures; 
continuité des services).

 Les couples question-indicateur

La grille qualité des interventions EAH dans les PED est composé de 19 couples comprenant « une question – un 
indicateur ».

La grille qualité proposée par le pS-Eau s’appuie sur 5 principes de nature      à faire progresser la mise en oeuvre des interventions EAH dans les PED.

3 Usagers et services plutôt que 
bénéficiaires et projets. L’approche 
par des projets ciblant une masse 

indistincte de bénéficiaires est remplacée par 
une approche de mise en place de services 
pour des usagers qui sont considérés de plus 
en plus individuellement. 

Service 
fonctionnel 

Service 
répondant 
aux besoins 

Service  
socialement 
acceptable

L’action répond-t-elle à la 
demande des usagers ?

Absence de 
conflits 

importants 

Amélioration des 
conditions de vie 

des usagers 

Conditions 
acceptables 

Satisfaction 
des usagers 

L’action répond-elle à la demande des usagers ?
Indicateur de résultat :

Satisfaction globale des usagers

Question 1 Indicateur 1

L’organisation de 
la mise en œuvre 
du projet est-elle 
optimale?

Équilibre* entre 
rôle du porteur 
local et de 
l’acteur français 

Question 5 Indicateur 5

Pas de portage 
local

Portage local 
faible, 
implication 
fréquente de 
l’acteur français 
avec valeur 
ajoutée 
questionnable 

Portage local 
fort, implication 
peu fréquente de 
l’acteur français. 
Valeur ajoutée 
identifiable  

Autonomie du 
portage local, 
implication de 
l’acteur français 
rare et à forte 
valeur ajoutée 

Niveau 4

Très satisfaisant

Niveau 3

Satisfaisant

Niveau 2

Améliorable

Niveau 1

Insatisfaisant

* l’implication de l’association française est idéalement sur la recherche des fonds, l’expertise spécialisée et le 
renforcement de capacités du porteur local. 

 Le vocabulaire

La grille qualité introduit un vocabulaire parfois complexe en prenant soin systématiquement de donner les 
définitions adéquates.    

 L’échelle de niveaux

Pour chaque indicateur, une échelle à 4 niveaux a été développée. Cette échelle est assimilable aux quatre 
niveaux suivants : situation très satisfaisante au regard de l’indicateur, situation satisfaisante, situation largement 
améliorable, situation non satisfaisante. Chaque niveau fait de plus l’objet d’une description de la situation 
rencontrée de manière à limiter la subjectivité de l’appréciation de l’indicateur.

Le service mis en place est-
il viable sur le plan de 
l’organisation de 
l’exploitation ? 

Responsabilités assumées par l’exploitant du service* 
*Exploitant du service : assure la gestion technique (production et distribution de
l’eau, entretien, renouvellement, voire extension des ouvrages) et financière
(collecte des redevances, comptabilité, etc.), contrôle qualité du service et rend
compte au maître d’ouvrage (s’il ne l’est pas lui-même). L’exploitant peut être
selon les cas : comité de gestion; maître d’ouvrage; opérateur public national;
entreprise privée; association de bénéficiaires.

Question 13 Indicateur 13
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Les 19 indicateurs de la grille qualité recoupent les 4 critères de l’OCDE :

  Pertinence               Cohérence               Viabil i té               Impact

LA GRILLE     QUALITÉ             Questions Indicateurs              Questions Indicateurs

L’action répond-elle à la demande des 
usagers ?

Les choix techniques de l’action sont-ils 
adaptés?

EAU POTABLE

L’action répond-elle au besoin d’accès à 
un service d’EP de qualité ?

ASSAINISSEMENT (toilettes améliorées) 
L’action répond-elle au besoin d’accès à 
un service d’assainissement de qualité ?

L’organisation de la mise en œuvre du 
projet est-elle optimale ?

L’organisation de la mise en œuvre du 
projet est-elle optimale?

L’autorité locale concernée/compétente 
tient-elle un rôle central dans le projet?

Indicateur de moyens :

Existence d’une étude préalable de la 
demande, de qualité

Indicateur de résultat :

Satisfaction globale des usagers

Existence d’une étude de faisabilité de qualité 
incluant une comparaison de différentes 
solutions techniques

Augmentation de la population qui a accès à 
un service élémentaire d’EP grâce au projet

Augmentation de la population qui a accès à 
un service élémentaire d’assainissement 
grâce au projet

Existence d’un pilotage clair du projet connu 
des acteurs

Équilibre entre rôle du porteur local et de 
l’acteur français

Niveau d’implication de l’autorité locale 
concernée/compétente

2

3

1

4

5

6

7

3
bis

Le service mis en place est-il cohérent 
avec les autres actions passées, en 
cours ou à venir ?

Le service mis en place est-il cohérent 
avec le contexte institutionnel?

Connaissance des différentes interventions 
EAH sur le territoire par les porteurs de projet 
et l’autorité locale concernée/compétente

Prise en compte des politiques nationales et 
implication des services de l’État

9

8

Le service mis en place est-il 
financièrement viable ?

EAU POTABLE

Le service mis en place est-il 
financièrement viable ?

ASSAINISSEMENT

Le service mis en place est-il 
financièrement viable ?

Taux de recouvrement des factures

Connaissance des coûts du service et 
recouvrement des coûts

Participation des ménages aux coûts 
d’investissement et de fonctionnement

10 
bis

10

Le service mis en place est-il 
techniquement viable ?

L’importance du service progresse-t-elle 
aux yeux des usagers?

Le service mis en place est-il viable sur le 
plan de l’organisation de l’exploitation ?

Le service mis en place est-il viable sur le 
plan de l’organisation ?

Continuité du service

Réactivité en cas de problèmes

Responsabilités assumées par l’exploitant du 
service

Existence d’un dispositif de suivi du service

12

14

15

13

L’action a-t-elle un impact sur la santé 
des populations ?

Le service contribue-t-il au changement 
des pratiques d’hygiène ?

EAU POTABLE

L’action eau potable évite-t-elle d’avoir 
des impacts environnementaux négatifs ?

ASSAINISSEMENT

L’action d’assainissement évite-t-elle 
d’avoir des impacts environnementaux 
négatifs ?

EAU POTABLE

Les besoins des populations vulnérables 
sont-ils pris en compte par le service ?

ASSAINISSEMENT

Les besoins des populations vulnérables 
sont-ils pris en compte par l’action?

Indicateur de moyens :  

Mesures de sensibilisation à l’hygiène 
adéquates

Indicateur de résultats : 

Prévalence des maladies hydriques

Progression de la pratique du lavage des 
mains au savon

Préservation de la ressource en eau en 
quantité

Absence de contamination des eaux de 
surface et des nappes

Existence d’une tarification différentiée en 
fonction des revenus et socialement 
abordable pour tous

Accessibilité financière pour les plus 
vulnérables

17

18

16

19

17
bis

18
bis

Le service permet-il aux femmes de jouer 
un rôle plus important dans la 
communauté ?

Influence des femmes sur le service

11



ÉLÉMENTS DE MÉTHODOLOGIE

Un guide méthodologique précise les conditions d’utilisation de la grille qualité des interventions EAH dans les 
PED. Ce guide indique qui peut remplir la grille et les précautions à prendre : 

• Les usagers ou groupes d’usagers d’un service (avec l’aide d’un animateur).
• Les autres parties prenantes locales : autorités locales; exploitant; porteur local du projet; comité de 

gestion; etc.
• Les parties prenantes externes : organisations/institutions soutenant l’intervention techniquement ou 

financièrement; évaluateur externe; responsable de suivi externalisé; etc.

La grille peut être remplie par plusieurs acteurs. Dans ce cas, la meilleure stratégie est que les acteurs renseignent 
les indicateurs pour lesquels ils sont les mieux placés (exemple : usagers – satisfaction ; exploitant du service 
– taux de recouvrement ; maître d’ouvrage – alignement avec le cadre national ; porteur du projet – relation 
avec l’acteur français ; etc.).  

En fonction de l’objectif qui est fixé, l’utilisation de la grille qualité peut prendre un temps variable :

• Si l’objectif est de remplir la grille dans son entièreté, il faut prévoir 1 jour pour les projets simples et 2 jours 
pour les interventions plus complexes. 

• Dans le cadre d’une auto-évaluation accompagnée impliquant toutes les parties prenantes, il faut 
impérativement prévoir 2 jours de manière à alterner les travaux en sous-groupes et les mises en commun 
entre parties prenantes. 

Dans tous les cas, l’utilisation de la grille qualité nécessite de réunir en amont certains documents (études 
préalables par exemple) et certaines données sur le service (coûts par exemple).    

Certains regroupements d’indicateurs permettent de faire le point sur des dimensions importantes de l’intervention 
(ex.: gouvernance et gestion locale; disponibilité des données; implication des usagers).

L’action répond-elle 
à la demande des 
usagers ?

Indicateur 1

Satisfaction globale 
des usagers

L’importance du 
service progresse-t-
elle aux yeux des 
usagers?

Indicateur 12 

Réactivité en cas de 
problèmes

Indicateur 19

Influence des femmes 
sur le service 

Le service permet-il 
aux femmes de 
jouer un rôle plus 
important dans la 
communauté ?
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Niv. 1

Niv. 2   

Niv. 3   

Niv. 4

NIVEAU 
3

NIVEAU 
2

NIVEAU 
2


